
6our delà, possible
; et dans le cas o,'. l'on changerait

lo site d aucun des dits travaux comme susdit, de dis-
poser des terreins et autres propriétt'S possédés pur la
ca e corporation pour lo site des dits travaux, et d'en
acheter et acquérir d'autres à leur place.

I^es c()r])8 in-

corporés, et

toutes person-
nes autorisés

à alii'mer en
fjiveur de la

corporation.

ni. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loi-
».ble a tous corps politiques ou incorporés ou collégiaux,
corps d agrégés, ou d'un seul, communautés, maris, tu-
teurs, curateurs, grevés de substitution, et tous oxécu-
tours, admmistrateurs et autres commissaires ou per-sonnes quelconques, qui sont ou seront propriétdres
-m en possession de quelques propriétés foncières,
t^nemens, biens-immeubles, senitudos, usufruits et
beritages ou autres immeubles dans la dite cité, ou
-
ans unrayon de viagt-einq milles d'iceUe, ou ayant

"' '>'U.ret en .ceux, que la dite cori>oration pourra
oho,s,r et dont elle aura besoin pour l'avantage des
J.ts aqueducs, de transporter, échange-, vendre et
" ."H-r tel,.s propriétes foncières, servitudes, usufruits
.t licntuges ou autres immeubles, non-seulement poureux, leurs hénticrs et successeurs, mais aussi pour etau n,™ de toutes les personnes qu'Us repi^^enteront,
et pour lesquelles et au nom desquelles Us sont ou se-nH;t on possession ou jouissance comme susdit, soit
,.. el es s„.cnt des mineurs, enfans d naître, ins^X
Hl.ots OU femmes sous puissance do mari, ou toutes
autres personne ou personnes quelconques; et tels
contrats, ventes, conventions, aliénations et transports
<1". seront mnsi faits seront valides et légaux à toutesnus et uuentious quelconques, nonobstant toÛte loT
statut, usage ou coutume à ce contraires

; et tous corps'
l.oht,q„es, mcorporés ou collégiaux, communautés, eor-
l».rat,o.,s et personnes quelconques qui auront ainsi
-Hlraetc, vendu et aliéné, comme susdit, sont par leprient, .uis à labri do tout trouble pour, et par rap!


